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La situation actuelle 
La session des Chambres fé

dérales dure depuis trois semai
nes et l'on n'a pas le sentiment 
qu'elle ait fait avancer beaucoup 
les affaires de la République. 
Ce n'est point qu'on n'ait 
pas travaillé consciencieusement; 
mais le projet de la loi sur la 
police des forêts a été discuté 
avec plus d'ampleur qu'il n'était 
nécessaire et, au Conseil natio
nal, par exemple, on a papillonné 
un peu, sautant d'un objet à 
un autre, commençant tout et 
ne finissant rien. 

Ainsi, les modifications pro
posées en ce qui concerne le 
recouvrement de la taxe mili
taire ont donné lieu à un long 
débat préparatoire, pour être 
ensuite renvoyées à la commis
sion. Il est fort probable que le 
régime d'excessive rigueur — in
carcération jusqu'à 20 jours des 
contribuables récalcitrants — qui 
a remporté une première victoire 
lors du vote de l'entrée en ma
tière, sera définitivement cou-
sacré par les Chambres. C'est 
extrêmement regrettable au point 
de vue des principes, car nous 
voilà ramenés à la prison pour 
dettes, abolie dans tous les Etats 
civilisés. Où ne conduit pas 
l'esprit de fiscalité ? Si les hom-

FEUILLETON DU CONFÉDÉRÉ 

Roproduotion nutoriaée aux journaux ayant un 
traita avec M. Calmann-Lôvy, édi teur a ParU. 
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I ,con de TIXSEAU 

Le public, ignorant le fond des choses, 
compta les visites. 

Laborde, un jour, parla sérieusement a 
son unii de lu bonne fortune qu'on lui at
tribuait. 

— A ce que je vois, dit-il, tu es consolé, 
car tu nous avais apporté, si je ne me 
trompe, un chagrin. Tu me parlais d'une 
jeune fille... Mais tu n'en parles plus. 

— Non, répondit Maurice, parce qu'elle 
•est ici et que jo suis le plus malheureux 
des hommes. 

mes qui ont introduit l'art. 59 
dans la charte fédérale de 1874 
avaient pu s'imaginer qu'après 
un quart de siècle, on ne crain
drait pas de commettre une in-
constitutionnalité pour restaurer 
la contrainte par corps, on voit 
de quel ton et de quel geste ils 
auraient condamné ces tentati
ves brutalement réactionnaires. 

Les questions d'argent domi
nent tout. On conçoit qu'elles 
jouent un grand rôle dans la 
discussion de la loi sur la Ban
que d'Etat, une loi qui est en 
bonne voie et qui, fondée sur 
un compromis loyal, aboutira 
certainement. 

Ce sont elles encore qui pèsent 
sur les assurances. Ce gros dé
bat n'a pas encore été aboi dé. 
Une dépêche de Berne nous 
apprend même que le groupe 
radical-démocratique des Cham
bres a décidé mercredi, après 
une vive discussion, de ne 
pas l'aborder pendant la session 
actuelle, mais de faire en sorte 
que ces projets soient discutés dans 
une session d'automne. Une com
mission rapporterait dans cette 
même session sur le message du 
Conseil fédéral concernant la 
situation financière. 

Quoi qu'il en soit, l'opinion 
générale est qu'il faut pour le 
moment, et même pour long-

II fit alors à Laborde. qui tombait de son 
haut, la confidence d'une partie de la vérité. 

— Du diable si j 'y comprends quelque 
chose, reprit le diplomate. Et tu no cher
ches pas it partir ? 

— Il est trop tard ou encore trop tôt. 
Et puis je n'en ai pus la force. 

Cependant madame Mouzzopoulo s'amu
sait à Constantinoplo pour tout le temps 
qu'Annetta Lôonidis s'était ennuyée à 
Smyrne et, vingt fois par jour, elle se ré
pétait que l'espèce humaine est bien bête. 

C'était une façon de dire qu'elle-même 
avait beaucoup d'esprit. Tout le monde, en 
effet, croyait le jeune médecin fort occupé 
d'elle. 

Elle se donnait en outre le plaisir d'éveil
ler discrètement la jalousie d'Eleuitza, la 
faisant aller continuellement d'un motif 
d'espoir a un commencement de crainte, 
lui parlant de Maurice tantôt comme d'un 
fou, tantôt comme d'une victime de son 
père, tantôt comme d'un monstre d'ingrati
tude. C'était, bien entendu, sur ce dernier 
thème qu'elle était le plus éloquente. 

Elle gagnait, d'ailleurs, assez peu de 
terrain quant à ses affaires personnelles. 

temps, renoncer à tirer du mo
nopole du tabac la justification 
financière des assurances. On 
doit le regretter, puisque les 
subventions scolaires se trouvent 
ainsi renvoyées aux ca.lend.es 
fédérales. Mais le monopole pa
rait être malade avant d'être 
né. Il ne reste que deux moyens 
pour sortir de l'impasse où nous 
sommes, disent à l'envi tous les 
députés : 

1. Le premier consisterait 
dans l'abandon des lois d'assu
rances, ce qui serait une faillite 
partielle des dernières législatu
res et qu'aucun homme d'Etat 
sérieux n'oserait conseiller; 

2. Le second serait d'exiger 
une réduction des dépenses de 
la Confédération, en particulier 
des dépenses militaires, de réa
liser des économies annuelles 
assez fortes pour que les frais 
de l'assurance puissent être cou
verts. Mais il est bien entendu 
que les économies devront être 
décidées avant que les lois For-
rer puissent être promulguées. 
Déclarer ces lois applicables 
avant de savoir où l'on prendra 
les millions qu'elles vont coûter, 
ce serait se lancer dans la plus 
imprudente et la plus funeste 
des politiques. 

Que le mot d'ordre soit donc, 
puisque le monopole du tabac 

Loin qu'elle pût parvenir à fixer sur elle 
un des regards de Maurice, elle n'avait pas 
encore obtenu de lui la moindre confidence 
en dehors de ce qu'elle savait depuis long
temps: l'amour du jeftme homme pour Ele-
nitza et l'opposition du vieux docteur au 
mariage. Quant au motif, impossible de rien 
apprendre. Or, non seulement ce mystère 
offusquait son amour-propre, mais encore il 
laissait planer une inquiétude sur l'avenir. 
Un père se lasse de voir souffrir son fils 
et finit par céder quand l'empêchement n'est 
pas insurmontable. Etait-ce le cas ? Telle 
était la question qu'elle cherchait en vain 
à résoudre. Elle attendait, tout en faisant 
bonne garde; elle comptait, pour découvrir 
le secret, sur l'occasion et sur sa propre 
habileté. Un jour vint où elle pensa, une 
fois de plus, avoir été bien habile. 

Monsieur le consul ne s'avisa-t-il pas, un 
beau matin, de se mettre martel en tête à 
propos des visites fréquentes de Maurice 
chez lui? Très polimont, très nettement 
aussi, le brave homme déclara qu'il ne se 
sentait pas du bois dont on fait les sots et 
qu'un médecin de la marine française n'avait 
que faire dans une maison où il n'y avait 

est provisoirement relégué à 
l'arrière. plan, — que le mot 
d'ordre soit donc : d'abord des 
économies aussi importantes que 
possible sur les constructions, 
sur certaines subventions et no
tamment sur le budget militaire ; 
puis, mais seulement alors, mise 
en vigueur des lois d'assurances. 

CANTON J)U VALAIS 
T r i b u n a u x d ' a r r o n d i s s e m e n t . 
— La Cour d'appel a procédé, en 
séance de jeudi, 22 juin, à la nomi
nation des juges instructeurs et sup
pléants des tribunaux d'arrondisse
ment. 

Ainsi qu'on le verra, à part un ou 
deux changements, tous les magis
trats en fonction ont été confirmés. 

Voici ces nominations : 

I " ARRONDISSEMENT 

Conches 

Juge instructeur : M. Franz de Riedr 
matten, à Munster. 

Suppléant : M. Aloys Bodenmann, à 
Lax. 

Masrell 

.liig-j instructeur : M. Schmid Albert, 
à Ernen. 

Suppléant : M. Venetz Jean, à Mœrell. 

Brigue 

.luge instructeur: M. Porrig Elie, à 
Brigue. 

Suppléant : M. Tschieder Pierre, à 
Brigue. 

ni Français, ni marins, ni mulade. 
La réponse n'était pas embarrassante. Au-

nctta le prit de haut, jura qu'il ne faisait 
pas bon pour un mari de soupçonner une 
femme comme elle et, néanmoins, consentit 
pour cette fois à expliquer la situation. Ce 
n'était pas pour elle qu'était la sérénade, 
mais pour une amie, mademoiselle de Iten-
nefort. 

— Ouais! lit Théodoros, qui ne manquait 
pas do bon sens. La jeune fille en question 
n'est jamais là quand ce monsieur vient 
chez vous ! 

— Précisément. C'est que les choses ne 
vont pas toutes seules. Le monsieur a un 
père, et ce père se fait tirer l'oreille pour 
nous donner son consentement. Ou plutôt, 
s'il faut tout dire, depuis deux ans il la re
fuse, sans bien expliquer pourquoi. 

Théodoros, tout à ses fonctions et bien 
étranger d'ordinaire i>ux histoires qui cou
raient la ville, parut soudain fort intéressé 
par celle-là. Il posa des questions, se fit 
répéter les on-dit de Smyrne, réfléchit, ho
cha la tête et articula sentencieusement: 

— Ces riches bourgeois de Paris sont 
des gens positifs, quand il s'agit de marier 
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l i E C O I f F É D É B É 

IL ARRONDISSEMENT 
Viège 

Juge instructeur : M. Mengis Ignace, 
à Viège. 

Suppléant: M. Burgener Joseph, à 
Viège. 

Rarogne 
Juge instructeur : M. Roten Henri, à 

Rarogne. 
Suppléant : M. Werlen Jean, à Ferden. 

Loèche 
Juge instructeur : M. Lorétan, Dr, à 

Loèche. 
Suppléant : M. Willa Léon, à Loèche. 

I I I . ARRONDISSEMEMT 
Sierre 

Juge instructeur : M. de Preux Charles, 
à Sierre. 

Suppléant : M. Emery, not., à Lens. 
Hérens 

Juge instructeur : M. Moos Fabien, à 
Sion. 

Suppléant : M. Bourdin Pierre, à Sion. 
Sion 

Juge instructeur : M. Ribordy Joseph, 
à Sion. 

I. Suppléant : M. de Courten Jn-Ch., 
à Sion. 

IL Suppléant : M. Calpini Jacques, 
à Sion. 

Conthey 
Juge instructeur : M. Frossard Alfred, 

à Ardon. 
Suppléant : M. Germanier Louis, à 

Conthey. 
IV. ARRONDISSEMENT 

Martigny 
Juge instructeur : M. Gross Emile, à 

Martigny-Bourg. 
I. Suppléant : M. Ribordy Charles, à 

Riddes. 
IL Suppléant : M. Buchard Ulrich, à 

Leytron. 
Entremont 

Juge instructeur : M. Troillot Sigéric, 
à Bagnes. 

I. Suppléant : M. Troillet François, 
avocat, à Orsières. 

IL Suppléant : M. Filliez Maurice, 
notaire, à Bagnes. 

St-Maurice 
Juge instructeur: M.Stockalper Adrien, 

à St-Maurice. 
Suppléant : M. de Werra Henri, à 

St-Maurice. 
M ont lie y 

Juge instructeur : M. Bioley Henri, 
à Monthey. 

I. Suppléant : M. Marclay, avocat, à 
Monthey. 

IL Suppléant : M. Delacoste Oscar, 
à Monthey. 
D r o i t d e v o t e den o u v r i e r s . — 

Les dispositions légales concernant le 
droit de vote des ouvriers ne parais
sent pas partout uniformément appli
quées, du moins dans notre canton. 

En matière fédérale, la chose ne 
souffre guère de difficultés en géné
ral, notre loi du 24 mai 1876 sur les 
votations et élections communales 
édiotant à l'art. 1er al., 2, que „tout 
citoyen suisse peut prendre part, au 
lieu de son domicile, à toutes les élec
tions et votations en matière fédérale, 
après avoir dûment justifié de sa 
qualité d'électeur". 

Mais il n'en va pas de même on 
matière cantonale et communale. 

Dans ce domaine, il paraît que 
certaines municipalités n'accordent le 
droit de vote qu'aux citoyens valai-
sans et suisses établis dans la com
mune depuis 3 mois, et le refusent 
aux citoyens suisses' qui ne sont qu'en 
séjour (ouvriers, employés, otc). 

Ce refus est en contradiction ma
nifeste avec notre loi du 20 mai 1893 
sur les étrangers et les Suisses éta
blis ou en séjour. 

L'art 24 de cette loi établit d'abord 
le principe que les Suisses non Va-
laisans, en séjour, jouissent des mê
mes droits politiques que les Suisses 
établis. 

En matière, fédérale, nous l'avons 
vu, ils peuvent prendre part, dans la 
commune où ils sont domiciliés, à 
toutes les élections et votations, après 
avoir dûment justifié de leur qualité 
d'électeurs. 

En matière cantonale et commu
nale, l'art. 25, al., 2, de cette loi dit 
qu'ils ont le droit de voter dans la 
commune où ils sont domiciliés depuis 
trois mois. 

Il va de soit que le domicile doit 
être réel ot résulter des circonstances 
de fait dans lesquelles se trouve 
l'électeur. 

Il n'est, du reste, ajoute le même 
article, tenu compte du domicile que 
pour autant que l'électeur est porteur 
d'un permis d'établissement ou de 
séjour régulier. 

Quant aux formalités à remplir par 
l'électeur pour exercer son droit de 
vote, elles sont spécifiées aux art. 30 
et suivants de la loi du 24 mai 1876 
précitée, qui édicté les prescriptions 
suivantes : 

Les municipalités sont tenues d'ins
crire d'office sur des registres matri
cules les npms de tous les citoyens 
habiles à voter dans la commune. 

6 semaines avant les élections com
munales, elles feront publier et affi
cher l'état nominatif des citoyens ha
biles à voter au moment de l'élection. 

Dans les 8 jours à dater do la pu
blication, les réclamations concernant 
cotte liste doivent être adressées à la 
municipalité, sous peine de forclusion, 
à moins d'erreurs manifestes commises 
par la municipalité et pour les indi
vidus à l'égard desquels il y a récla
mation. Si la municipalité se prononce 
négativement, le recours au Conseil 
d'Etat est réservé. 

Telles sont les prescriptions for
melles de la loi ; en les observant, 
l'électeur, tant en séjour qu'établi, est 
certain d'exercer son droit de vote. 

I n s t i t u t e u r s v i g n e r o n s . — La 
semaine dernière a eu lieu à l'école 
normale dos élèves instituteurs la dis
tribution des certificats aux élèves 
du cours ordinaire, ainsi qu'à quel
ques instituteurs du cours de répéti
tion qui ont xuivi les cours de viti
culture (taille et ébourgonnement) et 
arpentage. 

Voici, par ordre de mérite, les noms 
des élèves qui ont obtenu le certi
ficat pour la taille et l'ébourgeonne-
ment : 

DEUXIÈME ANNÉE 
Certificats de première classe 

1. 
2. 
3. 
4. 
0. 
6. 
7. 
8. 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

10. 

Varone Jérôme 
Bitler Johann 
Chevrier Pierre 
Salzmann Toni 
Lauviner Joseph 
Amacker Henri 
Héritier Germain 
Lerjen Franz 

70 p 
70 
68 V2 
68 i/2 

68 
67 
66 
65 

Certificats de deuxième classe 
Frossard Charles 
Farquet Alexis 
Farquet Joseph 
Gillioz Pierre 
Roh Julien 
Voutaz Joseph 
Dubuis Gustave 
Métrailler Antoine 
Coquoz Louis 
Borgeaud Cyprien 

63 i/.. 
63 
63 
0 1 7 2 
61 
61 
60 V» 
60 V» 
60 
59 i/o 

Dints 

» 
ÎI 

H 

îï 

P R E M I È R E ANNÉE 
Certificats de première classe. 

1. 
2. 
3. 
4. 
0 . 

6. 
7. 
8. 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

10. 
11. 
12. 

Baillifard Maurice 
Broccard G.tbriel 
Michaud Louis 
Mabillard Maurice 
Bétrisey Louis 
Eggel Maurice 
Chevrier Joseph 
Stoffel Alexandre 

69 V, 
69 
67 
67 
661/., 
661/0 
66 
66 

Certificats de deuxième class< 
Fumeaux Glovis 
Gay-Crosier Joseph 
Gay-Descombes Jules 
Vaudan Louis 
Belvald Constantin 
Devayes Martin 
Max Louis 
Marti Théodore 
Muller Léandre 
Lamon François 
Exquis Vital 
Genoud Xavier 

64»/. 
64 
64 
64 
63V, 
63 
621/» 
62I/H 
62V, 
61 
60Vo 
59 

Tous les élèves de 2me année ont 
obtenu le certificat au moyen duquel 
ils peuvent être admis à faire les me-
surages des propriétés pour les rôles 
d'impôts. 

Ce dernier certificat a, en outre, 
été délivré aux élèves Berthod Jean 
et Lonfat Louis, ainsi qu'aux institu
teurs dont les noms suivent : Besse 

eût reparu, il «'était laissé enivrer ot avait 
dit lout ce qu'on voulait savoir. 

XXVI 

On s'amusait beaucoup, cet été-là, sur la 
rive européenne du Bosphore, dans la co
lonie étrangère à laquelle il faut joindre 
deux ou trois élégants do la jeune Turquie. 
Nous en avons connu, môme à Paris, de 
ces musulmans peu farouches, qui n'ont 
peur ni du vin ni de la croix, pourvu que 
le vin soit des meilleurs ot que la croix 
brille, endiarnnntée. 

Buyukdérô et Thérapia étaient dans leur 
gloire ; le fameux hôtel Petala regorgeait 
de pensionnaires. 

Ce fui le moment où quelques jeunes 
fous s'avisèrent de camper sur une éléva
tion voisine qu'ils baptisaient eux-mêmes 
du nom significatif de Charenton. Ils me
naient la joyeuse vie, habitant sons des 
tentes, — et quelles tentes ! — comme des 
pasteurs du désert, un désert, à vrai dire, 
ou l'on rencontrait beaucoup de monde et 
où l'on ne mourait pas de soif. 

Pour marquer l'apogée de la saison,- ces 

Maurice, Bagnes ; Bourgeois Pierre, 
Bovernier ; Genoud Louis, Bagnes ; 
Grenon Joseph, Champéry ; Dcbons 
Germain, Savièse ; Pralong Louis, Sa
lins ; Hubscher Xavior, Viège ; Stei-
ner F., Erschmatt ; Thenen Louis, 
Munster ; Wyer Emile, Lalden. 

B i b l i o t h è q u e c a n t o n a l e . — 
Le public est informé que la Biblio
thèque cantonale est fermée dès le 
4 juillet prochain. Tous les livres qui 
sont encore entre les mains des em
prunteurs doivent être restitués jus
qu'à cette date. La réouverture do la 
Bibliothèque sera annoncée dans les 
journaux. 

I m p ô t d e s w a g o u s - r c N t s j u -
r a u t s . — Le Tribunal fédéral a re
connu fondé le recours de la Compa
gnie internationale des wagons-lits, 
ayant une succursale à Bàle, contre 
un décret des autorités valaisannes, 
qui frappait la compagnie d'un impôt 
de 200 fr. pour l'année 1899. Le Tri
bunal fédéral a estimé que le décret 
du gouvernement valaisan allait à 
l'encontre du principe qui interdit la 
double imposition. 

F é d é r a t i o n v a l a i s a n n e d e 
S e c o u r s m u t u e l s . — La Fédéra
tion Valaisanne de Secours mutuels, 
composée de 14 sections, savoir : 
Brigue, Sierre, Sion, Ardon, Chamo-
son, Saxon, Martigny, Sembrancher, 
Orsières, Bagnes, Salvan, St-Maurice, 
Monthey et Vouvry, comptait au 31 
décembre 1898 un effectif de 1546 
membres soit une augmentation de 
32 sur 1897. 

Les cotisations se sont élevées pen
dant l'exercice de 1898 à ïr. 13,390.80. 

Le total des secours délivrés a été 
de fr. 10,088.80, contre fr. 9,965.15 
en 1897. 

L'avoir des Sociétés s'est augmenté 
de fr. 4,660.77. 

H. V. 

S i o n . — La société de gymnasti
que de Sion a décidé de prendre part 
à la fête cantonale vaudoise de gym
nastique qui aura lieu à Morges, les 
1, 2 et 3 juillet prochain. Les amis 
de la gymnastique qui voudront l'ac
compagner à cette fête sont priés de 
se faire inscrire chez M. Léon Kal-
bormatten qui donnera les renseigne
ments nécessaires. Pour donner l'oc
casion au public sédunois de voir les 
exercices qu'elle exécutera à Morges, 
la société aura une répétition générale 
le 29 courant à 8V2 heures du soir au 
nouveau local. La caite d'entrée pour 
les non-sociétaires est de 50 et. 

C o n t h e y . — (Corresp.) — 'L'Ami 
du peuple vient de publier une stupé
fiante correspondance. „ Un corbeau 
monstrueux " voilà le titro délicat, 
gracieux, alléchant de cet article sau
grenu. Quelle que soit leur indul
gence, les lecteurs de Y Ami ont dû 

vertueux solitaires avaient organisé un re
pas aux flambeaux, en plein air, sur le 
sommet du mont Géant. Oette hauteur, qui 
n'a de gigantesque que le nom, est un des 
grains du chapelet de collines que le Bos
phore déroule le long de la côte asiatique. 
Qu'on se figure le mont Valérien, sans le 
moindre canon, ayant pour toute garnison 
une dizaine de zitptie.Ji3, pour forteresse m.e 
mosquée et la modeste résidence du tuolluh 
qui la garde. 

Une invitation à cette fête était un bre
vet d'élégance, comme le disait a Maurice 
son ami le secrétaire d'ambassade en lui en 
apportant une la veille de l'excursion. 

— Mille fois merci d'avoir pensé à moi, 
répondit le docteur ; mais je ne vise pas a 
l'élégance. 

— Je ne sais pas à quoi tu vises, hor
mis que ce ne soit à devenir fou. Te3 livres 
t'absorbent, dis-tu; mais je gage que t u n e 
les lis guère; on ne te voit nulle part. 
Tout cela finira mal. Aussi je t'en préviens, 
de gré ou de force, je t'enlève. 

(A suivre) 

leurs fils. Tout ce qui ressemble au roman 
les charme assez peu. 

— Il y a roman et roman. Connaissez-
vous beaucoup de jeunes filles aussi belles 
qu'Elenitza, mioux élevées et plus sages ? 

— Non, mais j'en connais de moins exo
tiques. Pour un Français au-dessous do 
ttrouto ans, une Orientale est uno hourri du 
Propbètf. Pour un homme plu» mûr, c'est 
une poupée qui ne sait pas lire, se nourrit 
de confiture de roses et no met pas de 
corset. 

— Bon ! Vous n'ignorez pas qu'Elenitza 
lit fort couramment dans plusieurs langues. 
Elle înnngo-'-it plus de roastbeof que do 
rahatloHckoum chez les ïïarrisson, et je 
pourrais prêter serment qu'elle se serre la 
taille autant que moi. D'aillours, M. de Rgn-
nefort, votre ancien collèg le, n'était pas 
Turc, que je sacho. 

— M. de Rennefort! M. de It"nnefort !• fit 
le consul en haussant lus épaules, il s'agit 
bien do M. de Rennefon ! Enfin, si vous 
voulez m'en croire, vous ne vous mêlerez 
pas d'une affaire plus délicate et plus dif
ficile que vous no croyez. 

Annetta dressa l'oreille. Eîle avait cons

taté depuis longtemps que son mari savait 
beaucoup de choses dont il ne parlait ja
mais, du moins a elle. Possédait il, par 
hasard, ce secret qu'elle désirait tant pé
nétrer? Sans laisser voir combien sa cu
riosité bouillonait, elle reprit tranquillement: 

— Vous me direz qu'il y a l'histoire de 
la tante. Mais c'est si ancien ! J'étais a 
peine au monde quand mademoiselle Mary 
Barkshire, la sœur de madame de Renne-
fort a eu son aventure. Et d'ailleurs il se
rait bien rigoureux d'en rendre sa nièce 
responsable. 

— Laissez cette histoire tranquille, fit 
Théodoros, d'un air maussade. 

— Je n'en parle qu'à vous, et de ce qu'on 
a raconté. 

— J'aime à croire que vous n'en savez 
rien. Assez sur ce sujet. Faites-moi le 
plaisir de n'en parler jamais à qui que ce 
soit. 

— Nous eu reparlerons, se dit Annetta, 
dont l'instinct do femme intrigante flairait 
un parfum de mystère. Et vous no serez 
pas toujours si impénétrable, mousiour 
l'homme discret. 

j Pauvre Théodoros ! Avant que l'aurore 
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hausser les épaules en lisant ce filan
dreux charabia. Eu effet, c'est vrai
ment un comble. Ecoutez et jugez ! 

,, On entend fréquemment à Con-
they, dit-il, la voix éraillée d'un cor
beau qui parait être monstrueux. Ce 
corbeau semble surtout doué d'une 
embouchure phénoménale, si l'on en 
juge par son chant. Cet hôts peu ai
mable, venu on ne sait d'où, dirige 
son vol ou des pas tantôt à droite, 
tantôt à gauche. N'étant pas pressé 
il fait une halte dans les villages 
pour se ravitailler et se goberger d'un 
jus de son choix. Cotto masse infor
me, hideuse, à largo encolure, cet 
oiseau do mauvaise augure ne vole 
pas bien haut dans les airs, vu la 
pesenteur do son arrière train . . . . 
Puissent les chasseurs nocturnes en
voyer une prune au croupion do ce 
monstre ! " 

Voilà mot à mot la substance de 
cette drastique correspondance. Nous 
n'avons laissé de côté que le gibier 
aux blanches plumos que l'exotique 
écrivain a cru devoir mettre en scène 
avec le corbeau. 

A tort ou à raison, l'on a généra
lement à Conthey regardé cet article 
comme une attaque sotte, grossière, 
odieuse et injustifiée à l'adresse de 
l'un des ecclésiastiques qui desservent 
les paroisses qui forment cette com
mune. Nous appelons cetto attaque 
injustifiée et nous croyons qu'elle l'est 
en effet. Vraiment, est-ce donc un crime 
si ce Monsieur ne chante pas comme 
un rossignol ? Est-ce bien sa faute 
s'il ne sort de son gosier qu'une voix 
discordante et éraillée ? Sa large et 
gigantesque encolure fait-elle tort à 
qui que ce soit ? Mérite-t-il d'être 
cloué au pilori parce que sa vénéra
ble silhouette a acquis les propor
tions d'une masse informe ? Au sur
plus, sait-il qu'y faire si, malgré sa 
vie laborieuse et austère, son arrière-
train est dovenu, comme vous le dites, 
trop dodu, trop massif, trop lourd 
pour qu'il puisse voler bien haut dans 
les airs ! ! ! 

Que le correspondant de Y Ami 
dorme donc désormais en paix. Trêve 
à ses omphathiques correspondances ! 
Si jamais sa démangeaison d'écrire le 
pousse à reprendre la plume pour 
nous régaler encore do ses calembre
daines, puissent les chasseurs noc
turnes ou diurnes lui envoyer, à 
temps opportun, non pas une prune, 
mais une volée de vigoureuses cla
ques sur son largo croupion. 

Tel est le vœu à peu près unanime 
do la population. 

H o r t i c u l t u r e . — La Fédération 
des sociétés d'Horticulture de la 
Suisse romande vient de nommer 
M. J. Bollin, pépiniériste, à Saxon, 
membre do la commission pomologi-
que de la Suisse romande. Le siège 
do la Fédération est à Fribourg. 

V o l l è g e s . — Nous apprenons avec 
plaisir que l'installation hydraulique 
de MM. J. J. Rieter et Cio à Winter-
thour pour l'irrigation des propriétés 
du Plan do Vollèges, et dont nous 
avons déjà parlé en son temps, fonc
tionne à la satisfaction de tous les 
intéressés. 

L'eau est élevée à une hauteur do 
150 mètres au moyen d'uno pompe 
centrifuge système Sulzer frères à 
Winterthour ; le débit garanti est de 
50 litres à la seconde, soit 3 mètres 
cubes par minute ; on peut même 
dire que lo débit sera plus élevé en
core, car dans un essai fait tout der
nièrement la pompe a fourni 60 litres 
par seconde, soit 20 °/„ de plus que 
la quantité garantie par les construc
teurs. 

Les constatations de rendemont et 
do bon fonctionnement de cette ins
tallation hydraulique ont été faites 
sos jours derniers par le consortage 
de Vollèges lui-même, assisté de M. 
l'avocat A. Couchopin de Martigny, 
en présence de MM. Billeter, ingénieur 

de la maison Sulzer, et Dietrich, in
génieur de la maison Rieter, lesquels 
en ont fait ce même jour la remise 
au consortage. 

Nous aurons l'occasion de revenir 
sur cet intéressant travail. 

l îoiM-^Toir. — Deux hommes 
étaient occupés vendredi dernier à 
des travaux de creusage pour le canal 
du Bois-Noir, à St-Maurice, lorsqu'une 
grosso pierre se détachant d'une cer
taine hauteur, vint les atteindre. L'un 
d'eux, qui est père de famille, a eu 
les deux jambes cassées en deux 
endroits. Il est en outre griève
ment blessé à la tète. .Demeuré 
plusieurs heures sans connaissance, il 
a été soigné par le Dr do Cocatrix, 
en attoudant son transfort à l'hôpital 
de Lausanne. L'autre ouvrier a une 
jambe cassée. w 

T i r d e S t - M a u r i c e . — C'est 
vendredi qu'a commencé le tir de 
St-Maurico pour prendre fin dimanche. 
Si lo beau temps veut bien être de 
la partie, on peut lui assurer d'avance 
une réussite complète, en raison de 
la belle collection de prix léservés 
aux tireurs. 

V a l d ' I l l i e z . — Nous avons déjà 
parlé d'un projet de chemin de fer à 
voie étroite et à traction électrique 
allant de Monthey à Champéry. Il 
paraît qu'il en est aussi question d'un 
autre qui en serait comme le couron
nement allant de Val d'Illiez à la 
charmante station de Morgins. 

Les capitaux nécessaires à cette 
entreprise seraient déjà assurés, Trois 
ans seraient nécessaires à l'exécution 
des travaux. 

Nous ne pouvons que faire des 
vœux pour la réussite de ces projets. 

U n n i d d ' a i g l e » . — Depuis quel
que temps on s'apercevait de la dis
parition de plusieurs agneaux et ca
bris dans les montagnes de Vouvry 
et on finit par découvrir que le rapt 
était commis par un couple d'aigles 
qui avait établi leur nid au Scex-
Perchia, au-dessus du lac de Tanay. 
Or, il y a une dizaine de jours, un 
chasseur se cachant derrière un sapin 
réussit, d'un coup do fusil, à tuer la 
femelle, et huit jours après il eut le 
bonhour d'atteindro le mâle. C'est un 
aigle royal qui mesurait 2 m. 20 d'en
vergure. 

A p r o p o s d u d r a m e d u I n -
v e r a u . — Nous avons raconté dans 
notre dernier N° les péripéties de 
l'épilogue do ce drame dont on gar
dera longtemps le souvenir, soit la 
découverte du cadavro du jeune clu-
biste Lenormand ; nous avons dit que 
la commission d'enquête du tribunal 
do Martigny, pour faire ses constata
tions judiciaires, s'était adjoint M. Z. 
Dénier, photographe à Martigny. 

Celui-ci a pris, des diverses phases 
auxquelles a donné lieu la reconnais
sance du cadavre, S6pt clichés tous 
réussis, savoir : 

1. Un groupe do la caravane et 
des clubistes vaudois pris sur l'em
placement même où so trouvait Le
normand ; 2. le corps de ce dernier, 
dégagé do la neige et recouvert de 
couvertures ; 3. Lenormand complète-

) mont dégagé; 4. le cercueil contenant 
I les restes de Lenormand, entouré de 

ses amis et des portours ; 5. le cor
tège sur la neige ; G. MM. Défayes 
prés., U. Buchard et Adrien Défayes 
avec le chien qui a découvert le ca
davro ; 7. les membres de la commis
sion d'enquête et les personnes qui 
les ont accompagnés devant la ca
bane Rambert après la levée du ca
davre. 

R e c o n n a i s s a n c e s . — Martigny-
Ville loge en ce moment une petite 
troupe militaire. C'ost un détachement 
do 7 officiers et de 30 hommes ap
partenant à l'arme du génie, com
mandé par M. le colonel Blasor, 
instructeur-chef du génie. 

Il a pour mission de faire par 

groupes des reconnaissances d'optique 
aux frontières française et italienne. 

Arrivé mercredi, il séjournera chez 
nous jusqu'au 30 courant. 

Cette petite troupe, très bien dis
ciplinée, a tout à fait bonne allure et 
fait une excellente impression. 

Un autre détachement viendra pro
chainement, avant l'automne, à Mar
tigny, dans lo même but. 

K x c u r s i o ï i . — Voici le programme 
de l'excursion projetée dimanche par 
la fanfaro de Martigny-Ville et que 
nous avons annoncée : 

5 '/« h. diane ; (i h. départ par le 
Bourg ; 8 à S 1/n h. arrêt à Chemin ; 
11 h. arrivée au Len, absinthe ; midi, 
banquet on famille sous les sapins, 
concert; 3J/-2 départ pour Saxon; 8 h. 20 
rentrée à Martigny par le train. 

C o l l è g e d e M a r t i g n y - V i l l e . — 
A l'occasion do la clôture des cours 
scolaires, les élèves du collège don
neront deux représentations théâtra
les : le 29 juin et le 9 juillet, à 2 h. 
du soir. La dernière représentation 
sera suivie de la distribution des prix. 

Le programme, très attrayant, com
prendra un drame, le Poignard ; une 
pantomime, La Baguette magique ; des 
préliminaires do gymnastiquo avec 
drapeaux ; imo comédie bouffonne, 
Les Brigands invisibles. 

Comme toujours, cette petite fête 
do famille est très réussie ; aussi es
pérons-nous qu'un nombreux public 
viendra y assister ; il y sera attiré par 
un double at t rai t : la certitude de 
passer un agréable après-midi et le 
plaisir d'applaudir cette brave petite 
jeunesse. 

M a r t i g n y - I S o u r g . — Samedi et 
dimanche soir, sur le Pré de foire, 
grand bal champêtre donné par la 
fanfare „La Lyre". 

Retraite aux flambeaux, illumina
tions, feux de Bengale, etc. 

Invitation cordiale. 

O ï d i u m , — La société d'agricul
ture de Martigny-Ville fait savoir que1 

des traces d'oïdium viennent d'être 
constatées dans notre vignoble. 

On sait que le traitement appliqué 
à cette maladie est le soufrage ; il y 
a donc lieu d'y procéder sans retard, 
sans négliger, il va de soi, le sulfa
tage. 

I-iC v e r d e l a v i g n e . — La sta
tion viticole de Lausanne signale une 
forte éclosion dos vers de la vigne 
(cochylis) 4 à 8 par grappe, suivant 
les parchets. 

Dans ces conditions, dit-elle dans 
un communiqué qu'elle publie, et, 
étant donné le temps pendant lequel 
ces ennemis vont exercer leurs rava
ges, la récolte qui n'est déjà pas très 
forte sera bientôt anéantie. 

La station viticole recommando en 
conséquence aux viticulteurs l'emploi 
d'un liquido insecticide employé de
puis 1892, avec beaucoup do succès, 
dans le vignoble vaudois et dont voici 
la composition : 

Faire dissoudre complètement 3 kg., 
do savon noir mou dans G litres en
viron d'eau chaude dans une petite 
cuve ou domi-tonneau, puis ajouter 
1 kg. 500 grammes poudre de pyrô-
thre fraîche, et bien remuer avec un 
petit balai pour délayor complètement 
la poudre ; ajouter pou à peu environ 
90 litres d'eau froide. 

Au lieu de fabriquer soi-même le 
remède, on peut l'obtenir tout préparé 
sous forme concentrée. 

Le remède doit être appliqué avec 
soin et de bonne heure au moyen 
d'un pulvérisateur pourvu d'une lance 
à interrupteur. Il faut opérer de pré
férence au moment où les vers sont 
encore petits, au début de la floraison 
ou même un peu avant. Si les vers 
sont très nombreux, on peut répéter, 
quelques jours plus tard, un second 

i traitement. 

. ^ 

Confédération Suisse 

M u t c h i n t e r n a t i o n a l d e t i r . 
— Le match international de tir a 
eu lieu mercredi, à Loosduinen, près 
de La Haye. 

La Suisse, représentée par MM. 
Bôekle, Gratter, Kcllenberger, Stàheli 
et AVidmer, a obtenu le premier prix, 
arec 4542 points. 

2me prix la France, avec 4419 points. 
3me prix le Danemarck, avec 4410. 
4me prix l'Italie, avec 4348. Viennent 
ensuite la Hollande (4303), la Nor
vège (42G2), la Belgique (4240), l'An
gleterre (4194). 

C'est une éclatante revanche du 
match de Turin. 

Au tir debout, la médaille d'or a 
été décernée à M. Blôcklc, avec 31G 
points. 

Au tir à genou, la médaille d'or a 
été décernée à M. Stàheli, avec 328 
points. 

Mercredi soir, un grand dîner a 
réuni les tireurs au Kurhaus de Sche-
veningen. 

- « 9 > - •-

Nouvelles Étrangères 

F r a n c e . — Après dix jours d'une 
gestation laborieuse, la France s'est 
enfin donné un ministère ; il a pour 
chef M. Waldeck-Rousseau, dont le 
républicanisme éprouvé est une garan
tie pour la cause de la justice et de 
la véricé. 

Voici sa composition : 
Présidence et intérieur, M. Waldeck-

Rousseau; guerre, général de Galliffet ; 
marine, M. de Lanessau ; justice, M. 
Monis ; affaires étrangères, M. Del-
cassé ; finances, M. Caillaux ; com
merce, M. Millerand ; instruction pu
blique, M. Leygues ; colonies, M. De-
crais ; travaux publics, M. Baudin. 

Les journaux révisionnistes lui font 
bon accueil; par contre la presse na- ' 
tionàliste le couvre déjà d'invectives. 

Pauvreté de sang 
Ce ternie est employé très fréquemment 

dans les phases d'afïaiblisseuieut. Divers 
phénomènes se produisent dans l'état gé
néral de la santé. Tête lourde, bourdonne
ments d'oreilles, étourdissements, maux de 
tête, palpitations au moindre mouvement, 
froid aux pieds et aux extrémités, telles 
sont les conséquences de ce qu'on appelle 
la pauvreté du sang qui n'est autre chose 
que l'anémie. En effet l'anémio est la con
séquence directe de l'appauvrissement du 
sang et elle laisse la porte grande ouverte 
à toutes sortes de maladies qui trouvent 
un terrain bien préparé pour leur dévelop
pement. Les globules rouges qui font la 
vigueur du sang diminuent soit en nombre, 
soit en volume et c'est contre cela qu'il 
est nécessaire de lutter. Lo vrai régénéra
teur du sang qui lui rendra la quantité 
suffisante de globules rouges est aujour
d'hui connu sous le nom de Pilules Pink. 
Elles ont guéri tant de maladies provenant 
de l'épuisement du sang telles que la chlo
rose, la neurasthénie, les palpitations du 
cœur, la scrofule, les vertiges, la pâleur du 
teint, qu'il ne faut pas hésiter ù les em
ployer dans des cas similaires. 

Mme Rosalie Régis, de Xoiraigue, canton 
do Neuchâtel (Suisse), en a fuit l'expérience. 

« A l'âge de 35 uns, écrit-elle, je suis 
tombée dans un état maladif qu'aucun trai
tement n'a pu soulager, J'avais la tête 
lourde, des éblouissements et des vertiges. 
Mon estomac ne pouvait supporter aucun 
aliment. A cela venaient s'ajouter des maux 
de tête affreux, des palpitations au moindre 
mouvement, j'avais toujours les pieds ge
lés. Un de vos livres qui me tomba un 
jour entre les mains me décida à employer 
les Pilules Pink. Les premières boîtes me 
procurèrent un grand soulagement et après 
six boîtes je me trouvai entièrement guérie. 
Je n'oublierai jamais vos excellentes Pilules. » 

Elles sont en vente dans toutes les pharma
cies et au dépôt principal eu Suisse, P. Doy et 
P. Cartier, droguistes à Genève, à 3 £r. 50 
la boîte et 17 fr. 50 par G boîtes, franco 
contre mandat-poste. 

Savon des Princes du Congo. 
Le plus parfumé des savons de toilette. 

3 grands prix, 21 médailles d'or. 
Hors concouru . 

i 



ANNONCES 

AVIS 
Les fourn i tu res de pa in , v i ande , avoine , foin et pail le pour 

le cours de répé t i t ion des ba t t e r i e s et des convois de monta
gne , qui aura lieu à Sion, en jui l le t prochain , sont mises au 
concours . 

L e cahier des charges est déposé au Commissar ia t des 
guer res can tona l à Sion, auque l les offres d e v r o n t ê t re adres
sées, jusqu 'au 25 couran t . 

Le Commissaires des guerres. 
Ch. de P r e u x . 

Carrières de Granit 
de VBRNAYAZ-MIE VILLE 

T a i l l e p o u r l a l i m e n t s M a r c h e * d ' e s c a l i e r * 

E n c a d r c i n e n t K p o u r p o r t e s e t f e n ê t r e » 

B o r d u r e s d e t r o t t o i r s , e t c . , e t c . 
P o u r t r a i t e r s 'adresser à MM. BFLÉGAMTI & Cie, 

à Monihey, ou à M. Cit.' llicari, H ô t e l de la Pos t e , 
à V E E N A Y A Z . 2—1 

Grande vente de chevaux et voitures 
P o u r cause de cessat ion do commerce J . P e r r e t fils, yo i tu r ie r , 

h L a u s a u n e , fera v e n d r e aux e n c h è r e s t ou t son t r a i n de voitu-
r i e r cons i s tan t en chevaux de vo i tu re e t de t ra i t , bons car ros
siers e t camionneurs , vo i tures , l andaus , b reaks , un omnibus à 
14 p laces , vis-à-vis d i t paniers , tapissières , gros chars , fustes, 
t r a îneaux , etc. , ha rna i s e t colliers, u n m o t e u r à eau avec t rans
mission, hacho-pai l le e t concasseur , e tc . 

L a ven te des chevaux a u r a l ieu j e u d i 5 ju i l l e t , à neuf 
h e u r e s du m a t i n e t cel le du m a t é r i e l le j e u d i G e t su ivants , 
Avenue de Vi l lamont , 1, L a u s a n n e . 300 

Demandez les 
Potages 

à la 
minute 

.nuez i^s 

•SMrtrfl Pois, Riz-Julienne, Taplocn-Jnlienne, 
Parmentler, St Germain, Orge, Blé 
Tert, Roussi, etc., chez : 

Maurice VUADENS, épicier, Y o u r r y . 

Etoffes noires 
Grand choix dans les plus nouveaux dessins 

Assortiment toujours complets dans les meilleurs qualités 
C a c h e m i r e , E s c o t et M é r i n o s dep. Fr. 1.— à 5.— p.m. 
C r ê p e s , C h e v i o t s et P o p e l i n e s „ „ 1.96 & 5.40 „ 

' F a ç o n n é s , F a n t a i s i e s , R a y u r e s , etc., „ „ 2.—à 6.50 „ 
M o h a i r s , bonnes quul. anglaises, uni et façon „ „ 1.35 à 4.50 „ 

&$>& Etoffes Mi-Deuil + + + 
en luine et laine et soie, tissus et dess. do dern. Nouv. Fr. 1.70 à 3.70 

Max Wir th Echantillons franco ZUBICH 
I . i n i i n t v t i i u n i 52 

Maison spéciale pour la fente d'étoffes pour Dames, d'étoffes en SI et en coton. 

Vins, Huiles d'Olives 
G K O M — U É T A I L . 

PICOSSI Angèle, Montreux 
Spécialité de Vins de Toscane et du Piémont 

Vil l d e Clliai l t i & H u i l e S (Domaine du Prince Corsini) 
Vermouth Bellardi & Cie, Turin 

Vins rouges et blancs à l'emporté depuis 50^ et. le litre 
2JH^~ Achats directs à la propriété 

J e pr ie m o n honorab le et anc ienne cl ientèle d 'adresser 
d i r e c t e m e n t leurs c ommandes de 

© V i n s e t H u i l e s @ 
ains i que la co r r e spondance conce rnan t l ' anc ienne m a i s o n de 
Comestibles PICOSSI Frères à 

ANGÈLE PICOSSI 
R u e I n d u s t r i e l l e , 3 , M o n t r e u x . 

Grande Baisse sur la Chaussure 
10,000 Paires Souliers 

J'envoie contre îvmboursement, aux prix étounurils suivants 
Bottes de travail très fortes, ferrées, 

„ amples tiges, très fortes, hautes 
Souliers du travail, très forts, ferrés 

„ „ „ cuir génisse 
„ lacets, hommes, „ façon milit. 

Bottines a élastiques, hommes, très fortes 
Souliers bas," homme-, lins, lacets 
Souliers garçons, très forts, ferrés 

„ lacets, dûmes, haut0, forts 
Bottines élaSt. „ fortes 
Souliers bas, „ fins, à lucer 

„ fillettes, huuts, forts 
n 'n n ri 

Chemises couleurs, de travail, l ie qualité 
Pantalons do travail, toutes grandeurs, l ie qualité 

Prix-courant détaillé, de tous les articles, gratis par retour du courrier. 
H a n s HOCHULI, à la Waaren î i a l l e , FAHRWANGEN (Argovie) . 

Nos 40-47 Fr. 12..— au lieu de 13.50 
18— 
6.50 
7.50 
8.50 
8.50 
8.50 
5.— 
6.— 
6.50 
6.50 
6.80 
4.20 
5.20 
o. 
£20 

40-47 
40-47 
40-47 
40-47 
40 47 
40-47 
30-34 
35-39 
36 42 
36-42 
36-42 
26-29 
30-35 

lité 

» 

r, 

16.50 
5.35 
6.80 
7.90 
7.90 
7.90 
4.50 
5.50 
5.80 
5.80 
5i50 
3.7.0 
4.70 
1.75 
3.70 

On demande 
une jeune fille pour g a r d e r les 
enfants et aider an ménage . 

S 'adresser à Caro l ine D u i b u r , 
blanchisseuse à Glion sur Mon
t r e u x . 3—1 

XXIe Grand Tir Annuel 
DU 

Stand d'Aigle 
les "7, 8 et 9 Juillet. 

Cibles modèles Tir cantonal. 
: * 

Une jeune fille 
est d e m a n d é e de sui te p o u r ser
vir dans un magas in e t faire le 
m é n a g e de deux persoi f tes . 

S 'adresser à l ' Impr imer i e du 
Confédéré. ?-2 

Joseph Tairraz, 
boulanger-pâtissier, Martigny-Yille 
avise son honorab le cl ientèle 
qu 'à pa r t i r du 1er ju in , son com
merce sera géré pa r Romaine 
Tairraz-Rouiller, qui pa r des con
sommat ions de choix espère a t t i 
rer la confiance de toutes les 
personnes qui v o u d r o n t b ien se 
servi r chez elle. 

Tons les ma t ins à la p remière 
heu re : Pe t i t s -pa ins , Croissants , 
Bre tze l s , F lû t e s . 

S p é c i a l i t é P a i n K n e i p p . 

Architecte 
M. E. G A Y, architecte 

a ouve r t u n b u r e a u à 

SION, ma i son Ayinon, P l a n t a . 

Avan t -p ro je t s . P l a n s e t Devis . 
Surve i l l ance de t r a v a u x e t Vé
rifications. 

• r A < X g i ,r 

Avantageux 
Je n'envoie que de la marchan

dise de Ier choix Hi098Lz 
Café Campinos fin 5.50 

„ „ trié 6.50 
,. „ perlé, superflu 7.50 
„ Salvadoie „ 8.50 
„ Java perlé „ 9.50 

quartiers do pommes douces 
sèchos 8.20 

excellentes poires nouv. 
sèches (>.— 

1 0 r quart, poires dees sèches 4.20 
10 „ pruneaux sec 98 3.20 
10 „ belles châtaignes sèches 3.40 
10 „ haricots secs blancs 2.80 

Ferdinand Staub, Baar (Ct Zoug). 

o kg. 
5 „ 
; ) r 
5 » 
B . 
10 „ 

10 „ 

SOCIÉTÉ 
9 Assurances sur la vie 
Siège social : LAUSANNE, rue du Midi 2 

Compte 40 A N S d'existence 

La Suisse 

La Suisse 
La Suisse 
La Suisse 
La Suisse 
La Suisse 

La Suisse 
cas de décès. 

Tarifs avantageux. Conditions libérales. 
P o u r p rospec tus e t r ense ignemen t s , s 'adresser à : 

MM. E L B O E D Y - d e C O U E T E N , à Sion ; P . de C Ô C A T E I X , 
à Mar t igny , et E L L E P E E E I G , à Br igue . 

P o u r les locali tés non pourvue , ad re s se r " les offres de 
représen ta t ion aux agents sus-ment ionnés . 

fait t o u r s les genres d 'assurances de capi
taux en cas do décès. 

fait f o u î t e s les combinaisons de rentes 
v iagères ( immédia tes de survie , avec entrée 
eu jouissaneo différée); # 

fait les assurances de do ta t ions d'enfants 
et les assurances mi l i ta i res de capitaux 
différés pour enfants . 

fait les assurances popula i res fr. 200 à 
fr. 2000, avec ou S A N S E X A M E N 
médical . 
achète les ren tes v iagères , les usufrui ts et 
les nues -propr ié tés . 

fait des p r ê t » h y p o t h é c a i r e ! * s a n s 
d é l é g a t i o n » , combinés ou non avec des 
con t ra t s d 'assurances . 

offre au publ ic , H a n s a u g m e n t a t i o n 
d e p r i m e s , des assurances A t ' C ' I . 
D E W T S combinées avec assurances en 

KOHLER 
LAUSANNE (SU.SSE) 

S 2 

V 

DAVOS IN 192 

Le meilleur remède d efficacité reconnue contre les 

affections pulmonaires, la phtisie, catarrhes bronchitiques, 

maux de gorge, la toux, les enrouements etc. H2098Q 

Dépôts dans toutes les pharmacies. 

Goître, gonflement du cou. WBBÊ 
Depuis quelque temps j'étais tourmente par un goître énorme, ainsi 

que par un gonflement général du cou et des étouffements dont aucun 
traitement n'avait pu me guérir. Malgré le Conseil que l'on me donna de 
me faire opérer, je ne pouvais me décider à ce dernier moyeu et c'est 
pendant que je me trouvais dans cette perplexité que des annonces qo> 
me tombèrent sous les yeux, m'engagèrent â m'adresser a la Policlinique 
privée de Glaris. Cela fut très heureux pour moi, car cot établissement, 
après m'avoir traité par correspondance pendant quelque temps, m'a com
plètement délivré de mou mal, ce que je reconnais avec la plus vive 
reconnaissance. Corcolles, s. Payerne, le 20 janvier 1898. Justine Buache 
-Kapin.- I p ^ ^ - J'atteste pour certaine la signature de Justine Rapin. Cor-
celles, le 20 Janvier 1898. Jacques Cherbuin, syndic, " ^ f f i Adresse : 
„Polioiinique privée, Kirchstrasse 405, Glaris.'" 14 




